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par Casimir Perier, qui doanna sa demission le 15 jan-
vier. 1895.

Felix Faure Iui succ&amp;da. Apres sa mort, le pouvoir
„assa aux mains de M. Loubet, 18 f&amp;vrier 1899

IV. — Efforts realises nar ia France depuis 1871.

Depuis 1871. de nombreuses lois democratiques ont eLe
votes.

En 1881, la liberte complete de la presse et la liberte
romplete de r&amp;union ont 6L€ reconnues,

Depuis 1882, V’election des maires se fait par le conseil
municipal dans toutes les communes.

En 1884, les seances des conseils municipaux ont 6te
declarees publiques; — la loi sur les syndicals profes-
sionnels a 6t6 votee, ainsi que la loi sur le divorce.

La loi du 1° juillet 1901 permet la libre formation
d’associations de personnes,

Reorganisation militaire. — Av lendemain de nos
desastres, Thiers songea ä la r6argyanisation militaire de
ja France.

D’apres la Zoi de 1872, les conserits devajent servir cinq
ans dans l’armede active, qualre ans dans la rdserve de
armee active, cinq dans Varmee terriloriale, six dans la
r6serve de P’armee territoriale.

Mais un certain nombre de jeunes gens talent auto-
ris6sAne faire qu'un an de service actif; — le meme
privilege 6tait accorde aux bacheliers et aux jeunes gens
qui passaient l’examen du volontariat et qui versaient
1500 francs. — La loi de 1872 n’etait done nas assez

democratique.
Dix-neuf corps d’armce furent conslitues (le 19° en

Algerie). Bien organises, il’ devaient toujours 6tre prets
A marcher &amp; l’ennemi.

Lois de 1889 et de 1892. — Elles sont plus justes et
plus democratiques que celle de 1872. Sauf les exempt&amp;s,
les dispenses et les jeunes gens qui, a cause de leurs
etudes, ne font qu'un an de service, tous les conscrits
passent {rois ans dans l’armee aclive, dix ans dans la re-
serve, six dans l’arm6ee territoriale et six dans la reserve
de Varmee territoriale


